SYNDICAT EAU ET ELECTRICITE

RUE DE LA BELLE ANGELE

29930 PONT AVEN

Le vingt cinq février deux mille dix à neuf heures, le comité du syndicat intercommunal eau et électricité de Pont-Aven s’est réuni dans ses propres locaux basés à la station d’eau de Moulin du Plessis – rue de la Belle Angèle (29) PONT AVEN sous la Présidence de Mr Jean-Marie LEBRET.

ETAIENT PRESENTS :

PONT AVEN : Jean-Marie LEBRET, Jean-Marie LE NAOUR

NEVEZ : Gérard MARTIN, Didier THAERON et Jean-Yves SELLIN

TREGUNC : Michel DION, Michel TANGUY et Jean-Paul NIVEZ

ETAIENT EXCUSES :

PONT AVEN : Philippe LOUSSOUARN et Myriam LE SAUX (suppléante)

Mme Edith PREDOUR, Trésorière du Syndicat Eau-Electricité de Pont-Aven
M Jacques MONFORT, Directeur du SDEF

PARTICIPAIENT A LA REUNION :

- Melle Sophie SAUVAGNAT et Daniel SEZNEC, Ingénieurs conseil de la DDTM

- M Gilles PERENNOU du SDEF

- M Jean-François KERGOAT de la SAUR

- Mme PERON et M KEROMNES du Conseil Général

- M Joël ROUE de l’ERDF

- M Alain BILLOTEAU, Patrick LAVIGNE et Jean-Yves LUCAS de l’entreprise GARCZYNSKI

- M LEGUAY de l’entreprise SOGREAH

- M Jean Manuel TESSARD de l’entreprise IRH

- Mme Christine LALOUE, secrétaire comptable du syndicat

Après avoir procédé à l’appel des délégués (feuille de présence) constaté le quorum, proclamé la validité de la séance si celui-ci est atteint, le Président ouvre la séance à 9 h 00
Le Président fait part à l’assemblée que Mme PREDOUR, Trésorière du Syndicat, ne pourra être présente à cette réunion. Par contre, elle assistera à la prochaine réunion du comité programmée le 25 mars prochain (vote des budgets)
POINT N° 1 : ELECTION D UN SECRETAIRE DE SEANCE :

Le Président propose la candidature de M THAERON

M THAERON est élu secrétaire de séance, à l’unanimité, par le comité syndical

POINT N° 2 : APPROBATION DE L ORDRE DU JOUR :

Le président demande au comité s’il y a des observations sur l’ordre du jour et propose de rajouter le point suivant : 
- délibération concernant le projet de modification des statuts du SDEF 
Le comité syndical approuve, à l’unanimité, le rajout de ce point et adopte l’ordre du jour.

POINT N° 3 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 20 OCTOBRE 2009 :

Le président demande au comité s’il y a des observations sur le dernier compte rendu. 
Le compte rendu du 20 octobre 2009 est approuvé, à l unanimité, par le comité syndical.

POINT N°4 : RAPPORT SUR L UTILISATION DES DELEGATIONS ACCORDEES AU PRESIDENT PAR LE COMITE SYNDICAL

Le Président fait part au comité de l’utilisation des délégations qui lui ont été confiées :

- signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour le suivi du marché de travaux AEP à bons de commande, jusqu’à son terme (reste 2 ans) avec l’entreprise IRH (56) PLOEMEUR pour un montant maximum de 6 750 € HT/an –suivant le niveau d’utilisation du marché à bons de commande-
- signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour le suivi du marché de renforcement et modernisation du réseau d’eau potable 2010/2011 avec l’entreprise IRH (56) PLOEMEUR pour un montant de 14 000 € HT/an (16 744 € TTC)
- signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour le suivi des travaux de sécurisation et remise à niveau environnementale de l’usine de production d’eau potable du Moulin du Plessis avec l’entreprise IRH (56) PLOEMEUR pour un montant de 23 800 € HT (28 464,80 € TTC)

- signature d’un marché pour l’élaboration et le suivi de la phase administrative des périmètres de protection avec l’entreprise SAFI (29) QUIMPER, pour un montant de : 14 938 € HT (17 865,85 € TTC)

Le comité syndical en prend acte

POINT N° 5 : INFORMATION SUR LE DEPART DE MELLE S. SAUVAGNAT DU SERVICE AMENAGEMENT DE L INGENIERIE EAU POUR LE SERVICE MISE AINSI QUE DE M G. DENIEL POUR LE SERVICE HABITAT DE LA DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer)
Le Président informe le comité que Melle S. SAUVAGNAT et M G. DENIEL ont rejoint d’autres services de la DDTM.

Il rappelle au comité que la DDTM a cependant toujours des missions en cours pour le syndicat :

- le suivi de la mise en place d’un surpresseur à Trégunc (programme 2008) 

- l’assistance/conseil pour le suivi de la phase administrative des périmètres de protection,

- le suivi de la délégation de service public (SAUR) jusqu’à fin 2011.

Le Président s’exprime sur les conséquences du départ de Melle S. SAUVAGNAT et de celui de M G. DENIEL. Il remercie Melle S. SAUVAGNAT pour la qualité de son travail et se dit sincèrement navré de son départ. Cependant, le Président fait remarquer que Melle S. SAUVAGNAT participera encore à certaines réunions. Une rencontre avec la commune de Concarneau est d’ailleurs envisagée courant mars.
Le Président donne la parole à  Melle S. SAUVAGNAT pour plus d’informations.

Melle S. SAUVAGNAT exprime également son plaisir d’avoir travaillé avec le syndicat de Pont-Aven. Elle confirme le fait qu’elle continuera à participer aux projets d’interconnexions avec, d’une part, la ville de Concarneau, et d’autre part, l’étang des Kaolins à Riec sur Belon.

Melle S. SAUVAGNAT informe le comité qu’elle prendra ses nouvelles fonctions au 1er mars 2010 à la MISE (Mission Inter Services de l’Eau). Elle informe le comité que la MISE s’occupe des problématiques du SAGE et qu’elle continuera également, de ce fait, à travailler avec le syndicat de Pont-Aven.
Melle S. SAUVAGNAT présente M Daniel SEZNEC (Chef du pôle expertise de l’eau et déchets), qui prend le relais, à la fois, de S. SAUVAGNAT, de G. BIHANNIC et de G. DENIEL Il rappelle que la DDEA s’est restructurée et a pris le nom de DDTM et que l’ingénierie publique a subi des réductions d’effectif. 

Cependant, M Daniel SEZNEC confirme que la DDTM s’engage à suivre les missions engagées avec le Syndicat jusqu’à leur terme.

Melle S. SAUVAGNAT précise que c’est M Pierre Yves LE MARC qui sera chargé de rédiger le rapport annuel sur l’eau potable.
SECTION EAU POTABLE

POINT N° 6 : AVENANT N° 2 AU MARCHE A BONS DE COMMANDE 2007-2010 : MODIFICATION DU CCAP DANS LE CADRE DE L APPLICATION DE L ACTUALISATION DES PRIX FAUTE DE MODALITES CLAIREMENT DEFINIS : APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE A DONNER AU PRESIDENT
Le Président fait part au comité syndical qu’il s’avère nécessaire de procéder à des modifications du CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) du marché à bons de commande 2007-2010 dont le montant minimum de travaux est de 37 500 € HT et le montant maximum de 150 000 € HT.
En effet, les modalités d’application d’actualisation des prix n’y sont pas clairement exposées.

Le Président rappelle que tous les détails des modifications à apporter sont précisés dans le projet d’avenant qui a été adressé à chacun par mail ou par courrier.

En conséquence, le Président demande au comité syndical de bien vouloir approuver cet avenant et de bien vouloir l’autoriser à le signer.
Le comité syndical approuve cet avenant et autorise le Président à le signer
POINT N°7 : AVENANT N° 3 AU MARCHE A BONS DE COMMANDE 2007-2010 = MODIFICATION DE L ACTE D ENGAGEMENT : CHANGEMENT DE NOM DE L ENTREPRISE ATTRIBUTAIRE DU MARCHE « SUBURBAINE » EN « SPAC » : APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE A DONNER AU PRESIDENT
Le Président fait part au comité syndical qu’il s’avère nécessaire de procéder à des modifications de l’acte d’engagement du marché à bons de commande 2007-2010 dont le montant minimum des travaux est de 37 500 € HT et le montant maximum de 150 000 € HT..

En effet, cet avenant permet de régulariser le changement de nom de la société attributaire du marché : de « SUBURBAINE » en « SPAC » ainsi que de préciser le nouveau numéro de SIRET de cette entreprise.
Le Président rappelle que tous les détails des modifications à apporter sont précisés dans le projet d’avenant qui a été transmis à chacun par mail ou par courrier.
En conséquence, le Président demande au comité syndical de bien vouloir approuver cet avenant et de bien vouloir l’autoriser à le signer.

Le comité syndical approuve cet avenant et autorise le Président à le signer

DEBAT D ORIENTATION BUDGETAIRE :

I. TRAVAUX ET ETUDES : point sur les dossiers : d’interconnexion, les périmètres de protection, la réhabilitation du château d’eau du Bourg de Trégunc, les travaux en cours.
Opération n°17 : Les interconnexions :

Le Président rappelle au comité avoir reçu un courrier de la commune de Concarneau (une copie de ce courrier a été adressée à chacun par mail/courrier). Il en rappelle les termes et fait part d’une nouvelle réunion avec les intéressés courant mars. Le Président rappelle au comité qu’il tient beaucoup à la présence de S. SAUVAGNAT à cette réunion et demande également à JF KERGOAT de bien vouloir y participer.
Pour ce qui concerne le projet des Kaolins, le Président fait part à l’assemblée avoir rencontré le 10 février dernier M le Maire de Riec. Cette réunion qui a eu lieu en Mairie de Riec avait également comme intervenants : la DDASS, Melle SAUVAGNAT de la DDTM, JF KERGOAT de la SAUR et Y. LE TORREC, Président du SIAEP de Riec sur Belon. Ce projet semble avoir été bien perçu par M le Maire de Riec. 
Le Président rappelle que cette rencontre était souhaitée depuis plusieurs mois par le syndicat de Pont-Aven. Il a pu constater que l’information n’avait pas été totalement transmise par le syndicat d’eau de Riec qui est pourtant plus que concerné par ces recherches de ressources de secours. 
En outre, le Président remercie JF KERGOAT et S. SAUVAGNAT ainsi que la DDASS pour leur participation et leur aide.

Le Président rappelle que la Commune de Riec a actuellement un projet d’aménagement touristique autour de cet étang des Kaolins. Les élus de Riec sur Belon craignent que le projet d’interconnexion les oblige à grillager les abords de l’étang interdisant ainsi l’accès aux promeneurs. La DDASS leur a signalé que les engins motorisés seraient, de toute façon, interdits et que le projet des syndicats n’était pas incompatible avec le leur. La suite de ce dossier est donc liée à l’accord des élus de Riec.
· Une provision de 5 000 € TTC est inscrite au projet de budget 2010 afin d’assurer d’autres éventuelles études ou travaux concernant ces projets
En l’absence du Conseil Général, le Président demande à S. SAUVAGNAT son avis vis-à-vis des subventions pouvant être obtenues. S. SAUVAGNAT informe le comité qu’actuellement le syndicat devrait, en principe, bénéficier de subventions pour ce type de projets. Par contre, elle recommande d’en parler directement avec le Conseil Général notamment vis-à-vis des taux qui seront pratiqués à l’avenir.
Le Président rappelle les nombreux avantages du projet des Kaolins dont celui de la préservation des 10 % du module de la rivière

Sur demande de M DION, S. SAUVAGNAT et JF KERGOAT rappellent les conditions techniques de ce dossier des Kaolins ainsi que les deux théories possibles.
M DION demande si le syndicat a eu une réponse concernant le problème du pont autoroutier? (risque d’accident avec pollution de l’Aven)
Le Président lui répond avoir écrit à ce propos à M Le Préfet mais n’avoir pas eu de réponse pour le moment. S. SAUVAGNAT rappelle avoir reçu une réponse assez vague en interne de la part de la direction des routes et en évoque les termes.

M DION souhaite simplement obtenir une réponse claire, écrite, confirmant que ces travaux sont bien du ressort de l’Etat et non pas du syndicat.
Le Président intervient en disant que dans le cadre des périmètres de protection le syndicat doit apporter quelque chose de ce côté là. Il s’interroge sur la prise en charge de ces travaux ?

S. SAUVAGNAT répond en avoir discuté avec la DDASS (par rapport à l’arrêté préfectoral qui sera pris dans le cadre des périmètres de protection) : apparemment ils n’imposeraient pas au syndicat de faire un bassin. S. SAUVAGNAT rajoute qu’ils sont parfaitement au courant de la problématique.
M. DION propose, puisque il n’y a pas de réponse du Préfet, que le syndicat écrive au Ministre.

Arrivée des représentants du Conseil Général

· Le Président demande aux représentants du Conseil Général de lui confirmer la possibilité d’obtenir des subventions pour ces deux projets ?
· M KEROMNES répond que le Conseil Général est favorable à ce type d’opérations à partir du moment qu’elles sont intégrées dans un schéma directeur. Le taux minimum serait de 20 % à 30 %. L’Agence de l’eau (qui peut également financer en partie ces projets) conditionne l’attribution de leurs nouvelles subventions à la création d’un schéma directeur départemental (s’adresser directement à eux) 
Opération n°15 : Les périmètres de protection :
Le Président rappelle que c’est l’entreprise SAFI qui a été retenue (après mise en concurrence) pour l’élaboration et le suivi de la phase administrative. Tous les documents nécessaires leur ont été transmis par le syndicat, fin janvier, afin de constituer les dossiers de consultation inter services et organisations professionnelles.

· Une somme de 39 000 € TTC est proposée au projet de budget 2010 représentant l’ensemble des dépenses de cette phase administrative ainsi que les travaux de sécurisation des vannes .

· L’agence de l’eau a estimé à 16 550 € le montant de la subvention pouvant être accordée au syndicat pour la phase administrative et à 720 € pour la sécurisation des vannes.

· Le Conseil Général a répondu au syndicat il y a quelques jours. M KEROMNES dit qu’en effet la réponse a été plus longue qu’à l’accoutumée, la subvention pouvant être obtenue pour cette phase administrative est de l’ordre de 15 %

· Le syndicat de Riec participe à 50 % du coût HT après déduction des subventions (non inscrit au BP 2010).

Le Président rappelle à M KEROMNES avoir demandé au Conseil Général une dérogation pour pouvoir entreprendre les travaux de sécurisation des vannes mais qu’il n’a pas eu à ce jour de réponse de leur part.
M KEROMNES doit reposer la question en interne et apportera une réponse au syndicat dès que possible. (depuis, une réponse verbale a été fournie au syndicat : négative, le syndicat peut entreprendre ces travaux sans prétendre aux subventions du Conseil Général)
Opération n° 27 : La réhabilitation du château d’eau du Bourg de Trégunc
Le Président rappelle que c’est l’entreprise SADE de (35) RENNES qui a été retenue (après mise en concurrence, l’analyse des offres a été transmise a chacun par mail/courrier). Le montant du marché s’élève à 118 344.75 € HT (141 540.32 € TTC) avec une participation de la SAUR de 17 203.50 € HT. Le marché a été signé par le Président le 24/02/2010.
· Une somme de 163 000 € TTC est proposée au BP 2010 couvrant l’ensemble des dépenses de ces travaux.

· Aucune subvention n’est accordée pour la réhabilitation de ce château d’eau.

Le Président demande à M LEGUAY de SOGREAH de bien vouloir exposer le planning prévisionnel de ces travaux.

M LEGUAY prend la parole : une réunion de planification a eu lieu le 24/02, la première intervention est l’abattage des arbres qui se situent autour du réservoir, elle devrait avoir lieu la 2ème semaine de mars. Ensuite l’entreprise commencera le décapage de l’intérieur de la cuve. Les autres travaux devraient être entrepris début avril, prévoir un temps de séchage, le réservoir sera remis en eau avant fin mai.

Puis interviendront les travaux d’extérieur (nettoyage, décapage, traitement des fissures et peinture). Le choix de la teinte sera à faire conjointement entre la Mairie de Trégunc et le Syndicat. Le nuancier sera transmis par l’entreprise d’ici 15 jours.
Le Président rappelle à M LEGUAY qu’il faut obligatoirement remettre en eau ce château d’eau avant la saison touristique.
M LEGUAY informe le Président qu’une réunion est prévue avec les deux opérateurs de téléphonie mobile, le jeudi 11 mars prochain pour recaler certaines modalités comme couper les émissions pour éviter tous risques sanitaires vis-à-vis des employés de la SADE.

M DION prend la parole et se dit satisfait, en tant que représentant de Trégunc, de voir ces travaux démarrer prochainement et espère que les délais seront respectés. Cependant, il regrette que les arbres vieux de 30 ans soient abattus tout en comprenant qu’ils n’avaient pas un grand intérêt à part celui de cacher partiellement le château d’eau. M DION rajoute que d’un point de vue sécurité, pour la mise en place du portail et pour éviter leur élagage, il estime que l’abattage de ces arbres est en effet nécessaire.
M DION précise qu’en ce qui concerne l’inscription budgétaire, la somme de 163 000 € TTC comprend le marché de la SADE ainsi que les frais annexes : maîtrise d’œuvre + marché CEBTP pour investigations complémentaires sur le château d’eau de st Maudet.
M TANGUY souhaite avoir la confirmation du syndicat qu’une haie variée sera plantée.
Le Président lui confirme qu’en effet il est prévu de planter une haie variée demandant peu d’entretien.
Sur demande de M DION, M LEGUAY confirme que la haie sera visible de l’extérieur puisque la clôture sera composée de treillis soudés.

Le Président remercie M LEGUAY pour son intervention.
Les autres travaux en cours :
Opération 26 : Les travaux 2008

Le Président fait part au comité que les travaux de canalisations du programme 2008 sont terminés. Il reste sur ce programme la mise en place du surpresseur de Kerdalidec à Tregunc. L’acte de vente a été signé le 19 janvier dernier par M. DION. 
G. BIHANNIC a été prévenu pour planification des travaux de la SAUR
· Une somme de 82 000 € TTC est proposée au projet de budget 2010 pour la mise en place de ce surpresseur.

S. SAUVAGNAT informe le comité avoir pris contact avec G. BIHANNIC mais, que pour le moment, elle n’a pas de date précise d’intervention à communiquer au syndicat.
Opération 28 : Les travaux 2009
· Le Président fait part au comité que ce programme n’est pas totalement soldé :

· Une somme de 313 000 € TTC a été inscrite au BP 2010 afin d’assurer les derniers paiements (marché renfo + marché à bons de commande)
Le Président donne la parole à M TESSARD d’IRH pour un récapitulatif ce ces travaux.

M TESSARD rappelle les différents travaux réalisés jusqu’à ce jour, il précise que le programme 2009 devrait être terminé pour fin mars/début avril.

Il est à noter que l’opération de renouvellement de conduite à Stang Trémorvezen – Névez (50 000 €) a été réalisée sur le marché à bons de commande, 2ème année. Ce qui porte à 100 % l’utilisation de ce marché. 
La reconduction pour la 3ème année du marché a été notifiée à l’entreprise. Il n’y a pas de demande particulière pour le moment.

Opération 29 : Les travaux 2010 :

Le Président rappelle au comité que sur demande des communes, les opérations suivantes ont été inscrites au programme 2010 :

	NEVEZ
	Renouvellement de conduite fonte DN 100 par PVC Diam 140mm à Kerherledan (800 ml)
	88 000

	
	Renouvellement de conduite fonte DN80 par PVC diam 140 mm à Kerliou (600 ml)
	66 000

	
	Desserte AEP du lotissement communal du stade
(Projet confirmé par G. MARTIN)
	33 000

	TREGUNC
	Renouvellement de conduite fonte DN100 par PVCdiam 140mm de Pont Minaouet vers Pen Prat (500 ml) 
Giratoire pour accès à Britt,

(M. TANGUY : projet non confirmé 

Une esquisse doit être transmise à JM TESSARD)
	55 000

	
	Desserte des futurs lotissements stang Ven et Stang Quelfen (650ml uniquement desserte par les réseaux)  
(M TANGUY : les services techniques de Trégunc transmettront une esquisse à JM TESSARD)
	68 000

	
	TOTAL
	310 000 € HT


JM TESSARD informe le comité avoir contacté l’agence technique départementale afin de s’assurer des réfections de route prévues sur l’année 2010.

En effet, le Président demande aux représentants des communes de bien vouloir informer le syndicat lorsque des travaux de réfection de route sont prévus afin de programmer les travaux à effectuer sur les conduites.

M DION s’interroge sur une éventuelle réunion entre les trois services techniques et le syndicat pour étudier notamment ce point ?

Le Président rappelle que le syndicat s’est dirigé vers un programme de travaux pluriannuel. De plus, le Conseil Général l’a informé de la possibilité de reporter des réfections de route en cas de besoin.

· Une somme de 580 000 € TTC est proposée au projet de budget 2010 
· Plus aucune subvention pour ce type de travaux.
M TESSARD présente également les prévisions de travaux pour 2011. 

	NEVEZ
	Extension de conduites PVC biorienté diam 63 (1200 ml) et 140 mm (750 ml) à Kervrenn (hors participation des privés à confirmer

(M MARTIN rappelle que pour l’opération de Kervrenn, les demandeurs doivent participer, il s’agit de bien différencier les travaux sur domaine public de ceux à effectuer sur le domaine privé. Il faut évaluer la participation de chacun des demandeurs, la liste de ces personnes a déjà été établie. Réunion à prévoir avec l’ensemble des propriétaires en juillet/août)

	121 000

	
	Renouvellement de conduite fonte DN 100 à Port Manech (700 ml)
	66 000

	TREGUNC
	Renouvellement de conduite Fonte DN 100 par PVC Biorienté diam 160 mm pour desserte lotissement Sinquin à Pouldohan 1ère partie (1000 ml)
	130 000

	PONT AVEN
	Renouvellement de conduite fonte DN 150 par PVC Biorienté diam 160 mm + suppression de conduite en domaine privé rue de la Belle Angèle
	84 000

	
	TOTAL
	401 000 € HT


En conclusion, M TESSARD fait part au syndicat du planning prévisionnel du programme AEP 2010-2011 : démarrage en septembre 2010 et achèvement en juin 2011.
Le Président demande au comité s’il y a des observations.

Le Président remercie M TESSARD.

II. FINANCES

Le Président demande à M DION, Vice-Président, chargé des finances de bien vouloir présenter le tableau de synthèse remis à chacun regroupant les années 2008, 2009 et le projet de budget 2010.

M DION prend la parole et remercie Mme C. LALOUE, secrétaire du syndicat, pour son tableau de synthèse. Celui-ci permet d’examiner très clairement l’évolution des dépenses/recettes sur trois ans.
ANNEE 2009

M DION retrace les principaux points des deux sections (fonctionnement/investissement) en dépenses et recettes.
Il informe le comité que les prévisions de la section de fonctionnement du budget 2009 ont été respectées puisque réalisé à 92 %.

En ce qui concerne les recettes, M DION fait part de la bonne surprise concernant le reversement de sa surtaxe : celle-ci avait été estimée à 570 000 €, le montant réellement perçu de 664 485,79 €. Cependant les prévisions sont calculées sur des moyennes puisque le syndicat n’a pas réellement de possibilité de connaître, à l’avance, le volume exact de sa vente d’eau.

Cependant, M DION demande à JF KERGOAT de la SAUR s’il est possible de faire figurer sur les attestations de versement un maximum de précisions afin de savoir à quoi correspond le montant de chaque acompte
S. SAUVAGNAT prend la parole et s’adresse à JF KERGOAT en lui indiquant que la SAUR, au titre du contrat, doit cette information au syndicat. M DION demande à M JF KERGOAT représentant la SAUR de bien vouloir respecter, à l’avenir, cette obligation.
Pour ce qui est des dépenses d’investissement, l’ensemble des travaux a été réalisé à 53 %. Ceci s’explique notamment par le démarrage des travaux 2009 qu’en fin d’année.
ANNEE 2010
Le projet de budget 2010 s’équilibre à :

· 804 526 € en dépenses/recettes de fonctionnement 
· 2 018 334.41 € en dépenses/recettes d’investissement

M DION expose le projet de budget 2010 : il n’y a pas de changement important sur la section de fonctionnement. Il est à noter le maintien du compte salaire à 35 000 € afin de pourvoir créer un poste de Rédacteur en 2010.

Les ressources propres au syndicat s’élèvent à 661 800 € (hors amortissements).

Pour ce qui est des dépenses d’investissement, les montants proposés ont été exposés précédemment.
Pour les recettes, un emprunt est prévu au compte 1641, pour un montant de : 248 389,79 €, les subventions sont malheureusement en baisse.
M DION fait part à l’assemblée que suivant son calcul, le syndicat serait en 2010 largement déficitaire. Ce qui veut dire que le syndicat doit envisager soit de recourir à l’emprunt soit d’augmenter le prix de l’eau, voir les deux.

M TANGUY se dit également satisfait de la présentation du budget sur trois ans ainsi que de la bonne gestion du budget 2009 et demande à M DION quelques précisions. 
D’une part, il est entendu que le syndicat devra étudier un éventuel achat de son photocopieur, d’autre part, M DION donne des explications sur le montant du virement de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement.
Le Président après avoir remercié M DION pour sa présentation et ses explications, informe le comité que le vote définitif du budget se fera lors de la prochaine réunion du comité prévue le 25 mars prochain (ainsi que les comptes de gestion du Trésorier et comptes administratifs du Syndicat)
Information sur l’encours de la dette : (ANNEXE 1 au présent compte rendu)
Le Président, après avoir remis à chacun un état de la situation pluriannuelle, expose l’endettement de la section eau potable, l’annuité 2010 s’élève à 125 449,25 €. Celle-ci peut évoluer en fonction des emprunts à taux variable (au nombre de 3).
Deux emprunts arrivent à échéance cette année (emprunt 17 et 53) ; d’autres emprunts arriveront à échéance au fur et à mesure d’ici 5 ans. A compter de 2015, trois emprunts resteront à régler : le n°50 (taux variable) réalisé principalement pour le traitement au charbons actifs de la station d’eau de Moulin du Plessis, le n°52 (taux variable) et le n°54 (taux variable) réalisé principalement pour la construction du château d’eau de 3000 m3 de St Maudé.
M DION souhaite apporter des précisions concernant le montant total de la dette à l’origine et sur le montant de l’encours au 1er janvier 2010.
III. REFLEXION SUR UNE EVENTUELLE REVALORISATION DE LA PART SYNDICALE DU PRIX DE L EAU (APPLICABLE AU 1ER JUILLET 2010)

Le Président demande au comité de bien vouloir réfléchir à une éventuelle augmentation du prix de l’eau. Pour cela, il rappelle les différents travaux à prévoir dans les années à venir :

2011

	TRAVAUX
	COUT PREVISIONNEL (sans frais annexes)
	RECETTES

	Sécurisation et remise à niveau environnementale de l’usine d’eau de Moulin du Plessis
- prévoir également des indemnités à verser aux propriétaires/exploitants concernés par les périmètres de protection
	350 000 € 
	- participation du syndicat de Riec sur les investissements réalisés sur la station de Moulin du Plessis à hauteur de 25 %
- participation du syndicat de Riec sur le coût de la station d’alerte
- subventions Conseil Général ? Agence de l’eau ? 
A confirmer

	Travaux de canalisations
	350 000 € HT et

150 000 € HT (marché à bons de commande) 
	- aucune subvention

- participation des communes si extensions de réseau (pvr)

	Travaux de réhabilitation d’un des deux châteaux d’eau de St Maudé à Pont-Aven
(le coût des travaux est compensé par la réduction des travaux sur canalisations)
	Estimation de la DDTM pour la réfection des deux châteaux d’eau de st Maudé : 340 000 €
	- aucune subvention pour des travaux de réhabilitation


2012

	TRAVAUX
	COUT PREVISIONNEL

(sans frais annexes)
	RECETTES

	Travaux de réhabilitation du deuxième château d’eau de St Maudé à Pont-Aven
	
	- aucune subvention pour des travaux de réhabilitation

	Travaux de canalisation
	Montant à définir : maintien des 350 000 € + marché à bons de commande ? (nouveau marché à relancer avec définition du montant mini et maxi des travaux)
	- aucune subvention

- participation des communes si extensions de réseau (pvr)


AUTRES TRAVAUX A PREVOIR 
	TRAVAUX
	COUT PREVISIONNEL

(sans frais annexes)
	RECETTES

	Interconnexion avec Concarneau 
Solution 2 permettant : 
- une solution structurante de réservoir à réservoir

- alimentation de Croissant Bouillet

- défense incendie de Kergunus

- interconnexion avec la commune de Melgven

	Suivant l’étude de la DDTM en date de février 2009, deux solutions sont proposées
Solution 1 : 261 000 € HT

Solution 2 : 740 000 € HT


	- Subventions du Conseil Général (à confirmer) et Agence de l’eau ? 
- voir pour la répartition entre la Ville de Concarneau et le Syndicat d’eau
- recettes de vente d’eau à Concarneau

	Construction d’un château d’eau sur Trégunc en cas d’interconnexion avec Concarneau
	Estimé par la DDTM à     600 000 € HT
	- Subventions ? à confirmer

	Etang des Kaolins
	Une première estimation avait été effectuée en 1994 par la DDEA : 244 000 € HT
En  réactualisation les prix et en comptant tous les travaux à effectuer :

1 100 000 € (estimation SAUR)
	- Subventions du Conseil Général (à confirmer) et Agence de l’eau ?

- participation du SIAEP de Riec (à définir)

	Réhabilitation des deux réservoirs de Ste Marguerite à Pont-Aven
	Non chiffrés
	- aucune subvention


Le Président rappelle que la principale ressource du syndicat est constituée par le reversement de la surtaxe par l’intermédiaire de son fermier :

- 679 783 € en 2005,

- 870 114 € en 2006,

- 622 335 € en 2007,

- 533 394 € en 2008,

- 664 486 € en 2009.

Melle S. SAUVAGNAT souhaite apporter d’autres éléments pouvant aider à la décision : « chaque année la part du fermier est revue suivant une formule figurant dans le contrat. Il se trouve que cette année, le syndicat a passé un avenant en 2009 pour intégrer au patrimoine le château d’eau de st Maudet. Il y a eu une augmentation des parts variables du délégataire de quelques centimes mais l’abonnement est resté constant. En fait, sur tous les contrats que la DDTM gère aujourd hui, la formule d’indexation fait que les prix sont constants voir en baisse. Pour ce qui concerne le syndicat de Pont-Aven, du fait de l’augmentation de la partie sur les parts variables, les parts variables sont en augmentation mais par contre l’abonnement qui n’a pas été touché par l’avenant est en baisse de – 0,71 % ; Ce qui veut dire qu’en 2009, la facture de 120 m3 (part SAUR + part collectivité) s’élevait pour l’usager à 206,38 € TTC .Au 1er juillet 2010 si le syndicat maintient son prix, cette même facture sera de 206,30 €. Il y a une baisse pour 120 m3 de 0,08 €. Les augmentations annuelles (du fait de la SAUR) sont de l’ordre de 2/3 %. Cette augmentation n’étant pas applicable cette année par la SAUR, le syndicat pourrait dans ce cas en bénéficier en votant une augmentation de son prix de l’eau. Il n’y aurait pas, dans ce cas, de double augmentation pour les usagers (SAUR + SYNDICAT) ».
Le Président précise que la dernière décision du comité adoptant une augmentation de la part syndicale du prix de l’eau remonte à décembre 2004 (pour 2 %). A l’heure actuelle, il estime qu’une augmentation n’est pas totalement justifiée.
M TANGUY se dit prudent sur les augmentations. Il rappelle qu’en régie municipale l’eau est beaucoup moins chère qu’en affermage et souhaite dans la mesure du possible ne pas augmenter le prix de l’eau.

Le Président lui répond qu’il serait certainement difficile pour les trois communes de passer en régie. Cela s’applique surtout pour les communes plus importantes comme Concarneau. Cependant, il est vrai que l’eau est souvent plus chère avec une gestion en affermage.
S. SAUVAGNAT dit qu’il faut regarder comment le prix est constitué : quel est: le rendement du réseau, la qualité des installations, etc...

M. DION estime qu’en effet, à l’heure actuelle, cette augmentation n’est pas indispensable. Il souhaite qu’un point soit fait avec Mme PREDOUR sur les réserves exactes du syndicat.

De plus, M DION constate que l’écart se creuse entre la part syndicale (0,4790) et la part fermière (0,6349). S’il y avait une augmentation à faire, il faudrait peut être revoir ce point et réduire progressivement cet écart. De plus, il estime qu’il ne serait pas anormal que la part du propriétaire qui est chargé d’effectuer les travaux soit à peu près égale à la part du délégataire qui, lui, est chargé de leur entretien. 
Le Président demande à S. SAUVAGNAT si elle a connaissance de la moyenne du prix de l’eau et comment se situe le syndicat de Pont-Aven.
S. SAUVAGNAT lui répond que le prix moyen en affermage est actuellement de 1,62 € HT y compris l’abonnement, pour 120 m3. Le syndicat d’eau de Pont-Aven est donc tout à fait dans la moyenne.

Le Président informe le comité avoir reçu un rapport du Conseil Général du Finistère sur le prix de l’eau potable et de l’assainissement en 2008. Il cite les différentes moyennes du prix de l’eau suivant si la gestion est en affermage ou en régie.
M DION rappelle que le syndicat est structurellement en déficit et qu’il faudra bien entreprendre quelque chose.

M DION propose que ce point soit réinscrit lors de la prochaine réunion. Les communes devront être averties par leurs représentants afin d’obtenir leur avis.

Le Président souhaite également qu’une réflexion soit menée sur la fréquence des augmentations. 
M G. MARTIN préfère faire une augmentation régulière qu’une augmentation importante toutes les x années. M G MARTIN souhaite également avoir l’avis de Mme PREDOUR.
M DION lui répond que Mme PREDOUR est favorable à l’augmentation de la part syndicale du prix de l’eau.

S. SAUVAGNAT rappelle le résultat de l’analyse financière réalisée par la DDTM. Celui-ci démontrait que si le syndicat voulait garder sa capacité d’investissement et compte tenu de la diminution des subventions, le syndicat devait recourir à l’emprunt ou augmenter sa part sur le prix de l’eau.
Le Président rajoute que, dans un premier temps, afin d’effectuer les travaux de réhabilitation des châteaux d’eau, la solution de réduire d’autant le montant des travaux sur canalisations avait été trouvée.

M G MARTIN demande si Mme PREDOUR avait évoqué des chiffres pour une éventuelle augmentation ?

Le Président lui répond que Mme PREDOUR était d’accord avec ceux de S. SAUVAGNAT.

S. SAUVAGNAT intervient en disant que dans l’analyse financière figurait une proposition d’augmentation de 0,04 € sur l’ensemble des mètres facturés.

En conclusion, le Président invite l’ensemble du comité à réfléchir sur une éventuelle augmentation de la part syndicale du prix de l’eau. Ce point sera réinscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion.
SECTION ELECTRICITE :

INFORMATION SUR LA REUNION DU 05/02/10 ORGANISEE PAR M LE PREFET DU FINISTERE AYANT POUR OBJET DE FAIRE LE POINT SUR LE PROJET DE MAITRISE D OUVRAGE UNIQUE DES TRAVAUX D ELECTRIFICATION (DEPARTEMENTALISATION DE L ELECTRICITE)

Copie courrier adressé par mail/courrier.
Le Président rappelle au comité les termes du courrier reçu de M MAILHOS, Préfet du Finistère, en date du 18/01/10.

Ce courrier invitait chaque maître d’ouvrage à participer à une réunion, le 5 février dernier, pour faire le point sur l’état d’avancement du projet de maîtrise d’ouvrage unique des travaux d’électrification.

Le Président fait part à l’Assemblée qu’en son absence, c’est M G. MARTIN, Vice-Président du Syndicat, qui s’est rendu à cette réunion. De ce fait, il demande à M G. MARTIN de bien vouloir donner plus d’informations sur ce sujet.
M MARTIN fait lecture du compte rendu de cette réunion du 5 février 2010 transmis par la Préfecture (annexe 2 du présent compte rendu) et précise que cette maîtrise d’ouvrage unique devra être effective avant la fin de ce mandat (2013/2014).
Le Président rajoute que lors de la dernière réunion du SDEF, il a été demandé que chaque syndicat soit représenté dans le groupe de travail chargé de mettre au point les conditions de transfert de la maîtrise d’ouvrage au SDEF.
M MARTIN revient sur le compte rendu de la Préfecture dont voici la conclusion :

« En application du droit communautaire sur les marchés publics et du droit national relatif au régime des concessions en matière d’électricité, la maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification ne peut pas être exercée par les collectivités et syndicats primaires membres du SDEF.

La sécurité juridique des actes relatifs à cette maîtrise d’ouvrage implique donc un transfert de la compétence au syndicat départemental. »

Le Président remercie M MARTIN pour cet exposé. 
Tout d’abord, le Président trouve dommage qu’il ne soit pas tenu compte des syndicats qui ne souhaitent pas adhérer au SDEF.

Le Président souhaite revenir sur la mise en place des groupes de travail chargés de mettre au point les conditions de transfert de la maîtrise d’ouvrage au SDEF. Il informe le comité que le SDEF semble déjà avoir désigné les personnes constituant ce groupe de travail. Il pense particulièrement à M COSSEC, Vice Président du SDEF. Le Président rajoute qu’en deux ans, il n’a jamais vu cette personne et se demande comment il peut représenter le syndicat dans ces conditions.

Le Président revient également sur la menace de diminution des subventions de la part du FACE, en cas de non regroupement des syndicats pour former une maîtrise d’ouvrage unique dans le département, et se pose la question si elles ne diminueront pas de toute façon dans le futur. Il rappelle également que pour l’eau potable, les subventions ont totalement disparu depuis plusieurs années et que le syndicat a réussi à maintenir son cap et à investir dans des travaux. De plus, le Président fait part au comité de son étonnement de voir la DDTM dépouillée de ses compétences et que, parallèlement, une structure comme le SDEF soit autorisée à se renforcer. Il précise qu’il n’a aucun grief envers le personnel du SDEF mais qu’il ne comprend vraiment pas pourquoi la DDTM qui fonctionnait très bien, n’a pu poursuivre ses missions d’ingénierie publique et que, d’un autre côté, le SDEF prenne autant d’ampleur. D’autant plus, que ce syndicat départemental souhaite prendre des missions qui vont bien au delà de l’électricité : l’eau potable, l’assainissement, l’urbanisme, etc…Cela ressemble vraiment à une « machine infernale » dans laquelle les communes n’auront plus rien à dire.
G. PERENNOU, technicien du SDEF, répond au Président que le SDEF ne veut pas « prendre » mais « propose » d’assister les communes dans ces domaines.

Le Président lui répond que cela veut dire certainement la même chose pour les responsables du SDEF. Il juge d’ailleurs que le SDEF applique des méthodes « staliniennes » et donne comme exemple les comptes rendus de réunion du SDEF qui ne font pas mention des votes « contre » des syndicats ou communes adhérentes vis-à-vis de certains points inscrits à l’ordre du jour. 
Le Président a pu constater également que le SDEF a mis à profit le fait que les syndicats et les communes ont été déroutés de perdre l’assistance de la DDTM et qu’ils se sont ainsi empressés d’adhérer à la solution apparemment la plus simple : le SDEF.

G. MARTIN rajoute qu’il s’agit maintenant d’un problème juridique, le Sénat et l’Assemblée Nationale se penche d’ailleurs sur ce dossier. Il y a sûrement des conclusions qui vont en sortir.

M DION rajoute qu’au niveau des marchés, il est précisé que ceux en cours peuvent être jugés comme irréguliers. M DION estime qu’un discrédit est jeté sur les élus responsables de ces marchés puisqu’il est clairement dit qu’ils ne sont pas conformes à la réglementation Cependant, si l’Union Européenne exige ce changement il faut bien entendu s’y résoudre. 

M TANGUY dit qu’il y a une volonté au niveau national, dans le cadre de la réforme territoriale, de supprimer justement tout ce qui est syndicat.

Le Président estime cependant que le syndicat n’avait pas de frais de fonctionnement importants puisque basé dans ses propres locaux. La proximité du syndicat vis-à-vis de ses communes membres rendait les choses beaucoup plus simples et maîtrisables en matière de gestion financière et technique (établissement des programmes de travaux). Dans le futur, il faudra s’attendre à s’adresser à deux pôles : Landivisiau et Quimper, les communes n’auront plus de décisions à prendre sur leur territoire.

M DION rajoute que le Département n’est pas forcément la meilleure solution, pourquoi pas la Région ? et voir même au-delà.

M MARTIN rajoute que les Communautés de Communes sont appelées à intégrer certaines autres compétences (comme l’eau). C’est une demande de communes comme Tourc’h et Rosporden.

Le Président répond qu’en effet cela lui semble plus logique que ce soit les communautés de communes qui reprennent dans ce cas, les compétences des syndicats de base. Le Président demande s’il y d’autres observations sur ce sujet.

M MARTIN dit qu’il faut quand même essayer de rentrer dans les commissions du mois de septembre.

M DION dit que forcément tous les syndicats ne pourront pas être représentés, le nombre de personnes serait trop important.

M MARTIN suggère d’appeler M COROLLEUR pour l’informer que le syndicat de Pont-Aven tient à être associé à ces réunions. 

Le comité syndical prend acte de ce projet de départementalisation de l’électricité.
Rajout à l’ordre du jour :
DELIBERATION CONCERNANT LE PROJET DE MODIFICATION DES STATUTS DU SDEF
Le Président expose que lors de la réunion du comité en date du 17 décembre 2009, les élus du Syndicat Départemental d’Energie du Finistère (SDEF) ont voté la modification des statuts notamment en ce qui concerne les compétences exercées par le SDEF.
Conformément à l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités territoriales (CGCT), les collectivités membres du SDEF disposent de trois mois pour se prononcer sur les modifications envisagées. La majorité qualifiée est requise pour la validation de ces nouveaux statuts. A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la collectivité est réputée favorable.

Le Président reprend la note de synthèse fournie par le SDEF regroupant les différentes modifications à intervenir.

Le Président, en l’absence de J.MONFORT Directeur du SDEF, s’adresse à G. PERENNOU unique représentant du SDEF, afin d’avoir des explications complémentaires sur les compétences à la carte proposées par le SDEF.
G. PERENNOU répond que ce sont des compétences proposées par le SDEF à la demande des communes/syndicats.

Le Président demande le nombre des communes qui y ont adhéré.
G. PERENNOU dit ne pas avoir tous les éléments en sa possession. La liste jointe à la note de synthèse correspond aux communes urbaines qui ont adhéré au SDEF pour l’enfouissement des réseaux.

M DION demande à G. PERENNOU comment le SDEF va pouvoir se doter des compétences en matière de gaz, d’eau, etc.., il va falloir que le SDEF recrute ?
G. PERENNOU lui confirme qu’en effet c’est ce qui est prévu, cela se fera en fonction des demandes des communes.

M MARTIN juge qu’ils remplaceront la DDE.

S. SAUVAGNAT demande à G. PERENNOU comment va faire le SDEF pour répondre aux appels d’offres de maîtrise d’oeuvre ? Le SDEF répondra t-il sur un forfait ? Au temps passé ?

G. PERENNOU lui répond que ce sont des honoraires.

Le Président rajoute que le SDEF pratique un tarif de 370 €/jour.
G. PERENNOU rajoute que ces tarifs peuvent être négociés.

S. SAUVAGNAT rajoute qu’il n’est pas possible dans ce cas de procéder à une comparaison avec des entreprises privées qui, elles, proposent des prestations pour un montant clairement défini (forfait).
M DION dit, qu’en d’autres termes, est ce qu’il faudra mettre en concurrence le SDEF avec des entreprises privées ? En effet, dans une consultation il s’avère nécessaire que les candidats puissent répondre au cahier des charges.

G. PERENNOU dit ne pas connaître assez bien le sujet pour fournir une réponse précise. 
Le Président demande de passer au vote.

M MARTIN se demande si ce n’est pas un peu prématuré. Ne faut il pas attendre les différentes réunions qui sont prévues à ce sujet ?

Mme LALOUE précise que le comité syndical n’est pas en mesure d’attendre pour procéder à ce vote puisque le délai des 3 mois sera prochainement atteint.

Après en avoir délibéré, le comité syndical rejette (pour toutes les raisons évoquées précédemment lors de cette réunion), à l’unanimité des membres présents, les statuts du Syndicat Départemental d’Energie du Finistère.

DEMANDE D ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE FOURNITURE DE TRANSFORMATEURS

Exposé des motifs :

Il apparaît qu’un groupement de commandes pour la fourniture de transformateurs tant pour les besoins propres du SDEF que pour ceux des communes ou syndicats membres souhaitant s’y associer permettrait par effet de seuil, de réaliser des économies importantes.

En conséquence, il est proposé au comité d’adhérer au groupement de commandes conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics.

La constitution du groupement et son fonctionnement est formalisée par une convention qu’il vous est proposé d’adopter.
Le groupement prend effet à la date de signature de la convention par l’ensemble de ses membres et pour une durée illimitée.

Le SDEF assurera les fonctions de coordonnateur du groupement. Il procédera à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant.

De plus, conformément au 2ème alinéa de l’article 8-VII du code des marchés publics, il sera chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement (notamment en ce qui concerne l’émission des bons de commande).

La commission d’appel d’offres sera celle du SDEF.

Délibération :

En conséquence, il est demandé au comité :

- d’autoriser l’adhésion du syndicat d’électricité de Pont-Aven au groupement de commandes,

- d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la fourniture de transformateurs pour les besoins propres aux membres du groupement annexée la présente délibération,

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de groupement,

- d’accepter que le SDEF soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé, qu’il procède à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant, qu’il soit chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement (notamment en ce qui concerne l’émission des bons de commande).
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de groupement,
- d’accepter que le SDEF soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé qu’il procède à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant qu’il soit chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement (notamment en ce qui concerne l’émission des bons de commande)

- d’autoriser Monsieur le Président du SDEF à signer les marchés à intervenir.
Le Président demande s’il y a des questions ;

M DION se demande si vraiment le syndicat réalisera des économies en adhérant à ce groupement de commandes, cela n’est pas démontré.
M DION demande à quoi correspond le terme « co contractant » ?

M ROUE de l’ERDF lui répond qu’il s’agit de l’entreprise.

M MARTIN demande s’il y a beaucoup d’entreprises pour les transformateurs ?

M ROUE répond qu’elles sont, environ, au nombre de deux par département. 

Le Président demande au comité de bien vouloir passer au vote.

Le comité syndical, à l’unanimité des membres présents, décide :

- d’autoriser l’adhésion du syndicat d’électricité de Pont-Aven au groupement de commandes,

- d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la fourniture de transformateurs pour les besoins propres aux membres du groupement annexée la présente délibération,

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de groupement,

- d’accepter que le SDEF soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé, qu’il procède à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant, qu’il soit chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement (notamment en ce qui concerne l’émission des bons de commande).

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de groupement,

- d’accepter que le SDEF soit désigné comme coordonnateur du groupement ainsi formé qu’il procède à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant qu’il soit chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement (notamment en ce qui concerne l’émission des bons de commande)

- d’autoriser Monsieur le Président du SDEF à signer les marchés à intervenir.

M DION dit que cela est un peu contradictoire avec le vote précédent.
Mme LALOUE précise au comité que le Syndicat de Pont-Aven est déjà adhérent à ce groupement de commandes pour l’achat des transfos. Il s’agit d’un renouvellement.

M DION considère que c’est en effet une précision importante.

Le Président conclut en disant qu’il ne faut pas penser que tout est négatif au SDEF.

DEBAT D ORIENTATION BUDGETAIRE :

I. TRAVAUX: point sur les travaux en cours
Le Président donne la parole à G. PERENNOU du SDEF pour un point sur les travaux en cours et pour présentation du programme 2010 (annexe 3).

G. PERENNOU demande aux représentants des communes des compléments d’informationssur certaines opérations.
Opération n°24 : Programme 2009 :
Le Président fait part au comité qu’une somme de 600 167 € (516 212 € + tva 83 955 €) a été inscrite au projet de budget 2010
· Subventions : 
· une somme de 91 872,30 € a été inscrite pour le FACE B et C
· Le montant estimatif du remboursement de l’éclairage public et travaux pour fibre optique de la part des communes s’élève à 83 760,36 €

· Le montant estimatif du remboursement des travaux télécoms par les communes s’élève à 46 480 €
Opération n°25 : Programme 2010 - programme non arrêté-

Au vu des éléments fournis par le SDEF le 03/02/10, le Président informe le comité que le programme 2010 s’élève actuellement à 1 297 843 € (1 146 343 € + tva 151 500 €)
· Subventions : 

· PAMELA : 38 800 €
· FACE : 27 995 € (montant du FACE C non connu à ce jour)

· R2 : 67 000 €

· Le montant estimatif du remboursement de l’éclairage public et travaux pour fibre optique par les communes s’élève à 130 457 €

· Le montant estimatif du remboursement des travaux télécoms par les communes s’élève à 127 550 €

II
FINANCES

Le Président demande à M DION, Vice-Président, chargé des finances, de bien vouloir présenter le tableau de synthèse remis à chacun regroupant les années 2008, 2009 et le projet de budget 2010.

M DION propose au comité de procéder comme pour la section eau potable. Il suggère de rappeler les principaux points de la gestion 2009 :

Comme l’a évoqué le Président précédemment, les dépenses de la section de fonctionnement de l’électricité ne représentent que 77 117,53 € comprenant 37 126,47 € d’intérêts d’emprunts ainsi qu’une somme de 21 405,94 € représentant un versement du budget électricité au budget eau pour participation aux salaires et indemnités. 
La principale recette de fonctionnement est représentée par le reversement de la taxe sur l’électricité. M DION informe le comité que ce reversement est du même goût, voir pire, que le reversement de la surtaxe de l’eau potable. C'est-à-dire, qu’il n’y a pratiquement pas d’informations sur l’avis de versement émis par les différents fournisseurs. M DION souhaite qu’un courrier soit adressé à ces fournisseurs d’électricité pour leur demander de bien vouloir, à l’avenir, mentionner sur leurs avis à quoi correspond exactement le montant des acomptes versés au syndicat. Cependant, M DION précise que contractuellement la SAUR se doit d’apporter ces précisions au syndicat mais en revanche, il semble que ce ne soit pas le cas pour ERDF ?
M ROUE de l’ERDF intervient en disant que ces versements sont trimestriels et représentent 8 % des consommations basse tension des clients domestiques.

M DION estime que le syndicat n’a pas de moyen de vérifier pour autant les versements qui lui sont alloués. Il estime que ces explications ne suffisent pas, il faudra que cette question soit réglée par un moyen ou par un autre (à voir avec le SDEF).

M ROUE de l’ERDF indique que cette taxe est versée directement au syndicat et non pas au SDEF.

M DION confirme mais rajoute que lorsque le syndicat n’existera plus, ce sera certainement le SDEF qui percevra cette taxe.
M ROUE répond à M DION qu’il se renseignera et lui donnera réponse. Il fait remarquer comme quoi c’est la première fois qu’il a ce genre de remarques.
M DION pense que, peut être, les personnes se sont habituées et que de toute façon, son souci est d’assurer, exclusivement, une bonne gestion du syndicat de Pont-Aven.

En ce qui concerne les dépenses de la section d’investissement, M DION retrace l’exécution des différentes opérations représentant chaque année de travaux.

Pour ce qui est des recettes d’investissement, M DION fait remarquer qu’elles sont quasiment conformes à la prévision.
· Puis M DION propose de passer au projet de budget 2010 qui s’équilibre à :

· 365 675 € en dépenses/recettes de fonctionnement 

· 2 058 490 € en dépenses/recettes d’investissement

Pour la section de fonctionnement, les dépenses et les recettes prévues ne varient pas énormément par rapport à 2009.
Pour la section d’investissement, M DION fait un récapitulatif des dépenses à prévoir sur 2010 ainsi que des recettes à percevoir. M DION demande à G. PERENNOU du SDEF de bien vouloir fournir au plus tôt les derniers chiffrages pour finaliser le budget.
Un emprunt est prévu au compte 1641, pour un montant de : 221 105,97  €
M DION fait part, comme pour la section eau potable, de ses prévisions et informe le comité que si le syndicat réalisait l’ensemble des travaux et décidait d’augmenter le programme de travaux 2010 et en dehors de tout amortissement, report bénéficiaire, tva, le syndicat serait largement déficitaire. Ce qui veut dire, qu’il faut faire attention au programme 2010 et ne commander que ce qui est nécessaire et réalisable en 2010.
Le Président après avoir remercié M. DION, informe le comité que le vote définitif du budget se fera lors de la prochaine réunion du comité prévue le 25 mars prochain (ainsi que les comptes de gestion du Trésorier et comptes administratifs du Syndicat)

Information sur l’encours de la dette : (ANNEXE 4 au présent compte rendu)
Le Président, après avoir remis à chacun un état de la situation pluriannuelle, expose l’endettement de la section électricité, l’annuité 2010 s’élève à 139 796.82 €. Celle-ci peut évoluer en fonction des emprunts à taux variable (au nombre de 4).

Deux emprunts arrivent à échéance cette année (emprunt 249 et 259)
Trois emprunts sont réglés en totalité par les communes : le 255, le 260 (taux variable) et le 261 (recettes inscrites au BP 2010, section fonctionnement, compte 7474 : 57 000 €).
M DION souhaite apporter des précisions concernant le montant total de la dette à l’origine et sur le montant de l’encours au 1er janvier 2010.

-----------------------------

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h45
-----------------------------

PROCHAINE REUNION : LE 25 MARS 2010 A 9 H 00 DANS LES LOCAUX DU SYNDICAT

-----------------------------


Fait à Pont-Aven,

le 3 Mars 2010


Le Président,


Jean-Marie LEBRET
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